
 

 

 

 

                                                 
 
Lycée Alfred Kastler, 14 avenue de l’Université ; 33400 Talence 

A retourner par mail à : gest.0330135t@ac-bordeaux.fr 
 

ENGAGEMENT DE VERSEMENT DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE – 2022 (solde de 13%) 
(Décret n° 2019-1491 du 27 décembre 2019 relatif au solde de la taxe d'apprentissage) 

  
 
 
Nom de l’entreprise :  
 
Adresse de l’entreprise :  
 
Numéro SIRET de l’entreprise :  
 
Contact de l’entreprise : 

 Nom : 
 Prénom : 
 Adresse mail : 
 Tel : 

 

S’engage à verser la taxe d’apprentissage au profit du 
 
Lycée Alfred Kastler 
14 av de l’Université 
33400 Talence 
Code UAI : 0330135t 
 
 
                                     MONTANT DU VERSEMENT : 
 
(S’il s’agit d’un versement en nature, il convient de préciser la valeur estimée). 
 
                  Règlement par : 
 

1)   Virement : IBAN : FR76 1007 1330 0000 0010 0076 889 
BIC : TRPUFRP1 
Mentionner : versement TA 2022 et le nom de l’entreprise 
 

2) Chèque à l’ordre de l’agent comptable du lycée A Kastler 
 
Rayer le 1) ou le 2) selon le mode de versement 
 
(A retourner au lycée avec votre règlement). 


